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ARTICLE 24 - EFFECTIF MINIMUM SUR PRESSE (Ajout à la page 25)
=   

IMPRIMERIE JACQUES CARTIER INC.
 

 

 
 

- vement, dotées d'un contrôle par ordinateur. Les fonctions de l'aide général Lo E
= adéquat. seront les suivantes: | oo CC

“- 2, Retirerles plates-formes de la livraison

ir 3. Aider au lavage que des pièces qui sont enlevée de la presse, telles que: .

«de solvantet voir aux huilters,

 

| . Pressier ou *Aide général
PRESSE 4 COULEURS apprenti pressier adéquat

Plus de 788mm a 1068mm 3
 (30" à 42") incl, 2 + RE

*Partoutoù la convention le prévoit, 1‘aide général adéquat devra être dis-
ponible en tout temps, sur les presses de 674mm à 1068mm (26. à 42") inclusi-.

 

- 1. Approvisionñer la. presse de papier.

 

“ les couteaux à encre, les lames de fontaine, gommer et laver les plaques,PTS
faire le plein d'eau, mélanger les solutions,Taver st remplir Tesbouteilles de

 



IMPRIMERIE JACQUES-CARTIER inc.

 

{ ANNEXE«An—TAUXDE SALAIRES (Ajout à la page62)

|CLASSIFICATIONS ‘ © 1mai86 1 nov.861mai871nov.8
Plus‘de 1032mm jusqu'à 1068mm
; ra42")inc.avec CRC

lerpressierB $23.08 $23.14 | $24.33 sa.40

2epresser,fu SA 52100 $22.63 32308

LaprésentelettreFtentente faitpartientegrante de taconvention cottec-
“tive : of LE

ENFOIDEQUOI,lespaparties présentes ont ‘apposé leurssignaturesetsceau
des officierset‘représentantsappropriés.

 

DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES
LOCAL555MONTREAL
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ARTICLE 1: RECONNAISSANCE
+

1.01 L'Employeur reconnaît le SYNDICAT INTERNATIONAL. DES COMMUNICATIONS
i * LOCAL 555 MONTRÉAL,_ SRAPHIQUES, comme l'unique‘etseul représentant

a
A _pouvant conclure une Convention Collective visant les salaires, les’

termes, les conditions de travail et d'emploi pour tous les employés
> “

a
à
|  homméspar cette Convention . ) l'Article 23 CHAMP D'APPLICATION. Eh
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ARTICLE 2: CHAMP D'APPLICATION

2.01 Cette Convention Collective s'applique et régit l'embauche de toutes
personnes sujettes à 1l'accréditation, employées par 1'IMPRIMERIE
JACQUES-CARTIER INC.

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul et exclusif agent négocia-
teur et comme l'unique représentant des employés gouvernés par cette
Convention en regard des salaires, des termes, desconditions de tra-
vail et d'emploi. Les employés régis par cette Convention sont définis

comme: “Tous les salariés, au sens du Code du Travail, à l'exclusion.

- des employés de bureau”, tel qu'indiqué dans le certificat d'accrédita- =
tion émis par le Ministère du Travail et de la Maind'oeuvre du:Québec
en datedu% mai 1974. {

11ejargon11thographique, qu'il 8 Vagissedu servicede1aponiresds
+ ou du service des presses, et comprend tous les dispositifs électroni-
Cuou; de traitementde données, attachés àdeàL'équipeuent, servant à

“Le tittle,danscette“Convention; aussibles un
emplonedesexe masculinque desexe CrHLenpitainal des

 



  
   

  

ARTICLE 3:DROITS DE DIRECTION

E
u
r
e
e
aC
E
E

      
3.01 ~ L'Employeur conserve les droits résiduaires de la gérance, ces droite:.

iE sont cependant soumis à l'application des stipulations de la‘présente

Convention.  

 

  

 

+23402 Seus-contrag:

  

 

: 8) La Compagniepeut.‘donner des sous-contratsJlorequ'elle m'apas:
-..m. les salariés qualifiés,

- l'équipement nécessaire, : : EA
+le.‘tempsrequis. pourfaire‘les. travaux. suivantles.exigencesa
5 client.Se i en Eeee Say

  

 

   

    

  

)La Compagnie tnforme les.délégués d'ateliet si cestravauxcoincident
“avec des ‘périodes de mise à.pied, etrappelle les.travauxsusceptibles
d'être faitàl'atelier. S 4       
  

 

  
)Va:epus-coitrat‘accords lorsqu'ilyaune ‘soumission doit‘êtremalo
« tenu, même sipar la suite, iimanque de travail.‘Cependant; s'il ya
. rappel d'un. sous-contrat dans cette dernière ‘circonstance, letravail     

  

 

doivent-“pas avoirpour effet demettreun‘terme bio)activités d'un.Salne
de plusieursdépartements del'entreprisé

 

      



   
  
  
  

     
     

    
     

    
    
   
   

 

      

 

  
   

ARTICLE 4: DÉFINITIONS

 

4.01 Un “compagnon”est celui qui a complété le nombre d'années d'apprentis-
‘ sage requises pour la branche du métier dans laquelle il a été enbaur

‘ché .

4.02 Co Un“apprenti” est celui qui est à apprendre son métier. Le nombre d'an-
nées d'apprentissage sera stipulé dans l'Article 23: L'APPRENTI. Un
apprenti doit &tre employé régulièrement dans le département oùon fait :
iolstage d'apprentissage. En ,

4403 - Un“margeur” est celui qui fournit la matière aux presses ou| celuiORE
tn estPriest 4aufonctionnement du mécanisme qui alimente les presses. FR

 

CL4204 ; - Un"aidesurpresse”“est un ‘employé qui fait partie del'équipe des
BE __“ préposés aux pressessans être pressier ou margeur,et qui est quelFLE

pouraider les compagnons dans tout travail.

   
 

Les salaires, termes, conditions de. travail et à!
etipulés 2 2‘Article28:RÉMUNÉRATION.   

 

rtsete. oteie

Aucunemployé1nrest autorisé à accomplirun travail dansles communica-
tions’ graphiques.à mofns qu'il nesoitcompagnon, -margeur, “apprenti,
aide sur presses,pour:assurerla protect net.le:bon fonctionnement     

Contrematere

 

   
   

    

       

   

Lecontremaîtrene travaillepas“dans.Japroduction

directenent demiseapled#un salariérégulier

 

  

kalokreea

production; Line Peut nisabaucher,|nEEE
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ARTICLE 5: REPRÉSENTATIONSYNDICALE

5.01 Accèsà L'atelier

Les représentants officiels du Syndicat ont accès a l'atelier de 1!2a
ployeur sur l'autorisation de ce dernier.

- 5.02 ) Représentant d'atelter et officier du Syndicat.

   

      

Le nondu représentant d'atelier et desofficiers travaillant dans son.
atelier doit être fourni à L'Employeuret 11 doit être avisé detout
changement dansde futur. a ir

CË i “

  
    

  
  

 

      500320 L'Enployeurreconnatelereprésentantd'atelier |commelecontact Ant-
©. tlal entoutcequiregarde les affaires officielles du Syndicat et ne

“doitpas faire de discrimination à son égard parce q'H remplit les
:devalrs de. saposition. :

 

va salariéconvoquépardedirectionROdeati conñcer-.
nant l'application de la ConventionCollective, ‘a ledreit d'e: :
‘melsonnedudélégué€d'areliersSe

   

  
  

       
ripSRE RE

 



 

 

P
l
R
e
s
o
h
c
e
s
s

S
e
S
i

J
C
T
T
O
R
T
L
R

NEA
I
E
S

   

    

   

  
  

  

  

  

   
    

 

  

e
r
L
i

S
S
i ARTICLE 6: NON-DISCRIMINATION

   

   
  

   

  

  

   

   

    

  

 

  
  
  

 

  

       

    

     

  

  

6.01 Les parties contractantes conviennent qu'aucune mesure discriminatoire
ne sera prise contre un employé parce qu'il est membre du Syndicat ou

contre l'Employeur parce qu'il fait partie d'une Association Patro-
nale.

6.02 La préférence de l'embauchage ira à ceux qui ont une expérience ou un

entraînement préalable, selon les normes généralement reconnues dans
L'industrie des communications graphiques. ‘ : -

6.03 L' Employeur convient de s'adresser en premier lieu au bureau du Syndi- RE
SA = cal local lorsqu'il ‘aura besoin d'employés. Le Syndicat fournit a 1'Em~

ployeur, s'il lui est possible de le faire, un nouvel employé ou des
nouveauxemployés. Le Syndicat ne fait aucune discrimination:pour.rété=.
rerles candidatures à l'Employeur. RTE au

6.046 a) En considérant l'enbauchage préférentieldes membres“(compagnons)du
~~ Syndicat, leSyndicat s'engage à fournir les employés compétentsnêces-

‘ saires. Si le Syndicat était dans l'impossibilité defournir des emplo-
“ Yës compétentsdans un délai dedix (10) Jours, ‘après une démande faite
“patl'Employeur et confirmée par écrit, lesparties discuterontensemb-
le de la situation. L'Employeurpeut, àlasuite des discussions ‘emba~-.
ucher des”‘employés compétents venant:d'ailleurs,pourvuque.lesdit
émplôyésnesoient pas payés moins que‘le:“taux.minimumdesalaireati
pulé et‘soientsujets à toutes conditions‘de‘travailprévues‘pourle

»compagnonsdans‘la présente Convention.Ces‘employés doivent ‘¢ependan
‘demander leur admission auseindu Syndicat (Lo 1555)dansledéla
prêvue2 l'Article 7: STATUT DE MEMBRE. 5    

  
  

     

   
   

  
   

  

  

bY Au cas od1e nouvel employén‘auraitpas les qualificationsnécessaires
“exigées par- leSyndicat pour en devenir membre,il serait "sous permis” à
duSyndicat et ne conserverait son emploi que temporairement‘c'est-ä-.
‘dire jusqu'à ce que le Syndicat soit en mésure de fournir la main-.

d'oeuvre requise selon les termes de cette entente.En aucun cas L'Em-

— Pployeur n°est.obligé d'enbaucher un enployé renplaçantproposé pa :
“Syndicat. MCE SE EEE. je, TR
    

:) End'autrestermes, s pposonsque‘l'Employeur ait‘besoind* )
- gnon. Il le demande 2Syndicat en premier lieu.Cedernier doit, dut
0feuradr. un employécompétent, dans les dix (10) jours. SL leSyndicat

“. d'a pasd'employé compétent ou n'a personne imnédiatement, l'Employeut

peutchercheruncompagnon ailleurs. Si1'Employeur trouve un compagnor
~. dans les dix(10) jours de la demande, à compétence égale,l'employé
©qui vient d'ailleurs, doit s'en aller. Cependant, si le Syndicat trouve:

~~. Quelqu'unau-delà de dix (10) jours de la demande, l'Employeur n'est
: “ … pas obligédele prendre, mais l'employé qui vient d'ailleurs,une fois

sa période de Probation. serninéesdoit faire.son- admission auSyndi--

  

COTERE MEREAENT NGrh
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ARTICLE 7: STATUTDE MEMBRE

 

“-7.01-" a) Tout salarié au sens de cette Convention, qui 2 la date de la mise en BE
SE vigueur de cette Convention, est considéré comme membre du Syndicat ou EE

qui peut devenir membre pendant la durée de cette Convention, conserve, =
comme condition d'emploi, son statut de membre en autant qu'il verse au
Syndicat, les cotisations régulières exigées des membres par.seluiret©

Pourle matatiende leur statut de membres duSyndicat. ue

b)Tout salarié qui n'est pas membre du Syndicat au moment dela signature
de cetteConvention devra devenir membre dans les trente(30) jours qui :

suivent lasignature de cette. Convention, et maintenir son. statuten
a bonneet due forme pour, la duréede 1a Convention.

 

“itEmployeur‘convientqu'ilprévient le bureau du syndicat‘lorsqu'ita
“ /besoin denouveaux salariës. Si un nouveau salarié est engagé dans les
~~ départements‘sous le champ d'application de cette Convention, et quece

“nouveau salarié n'est pas membre duSyndicat, il doit, dans les trente
(30) ‘jours qui suivent sa date d'embauchage, faire une ‘demande pour

devenir membres Si le nouveau salarié neseconforme pasà cette clau-

se,il estcongédiéPar2Japlogeut,dix(10)Joursaprèsque edernie

 

  
  
  

  

 

  

  

 

  

 

 
at soudevenaftqu membre‘quieoiten

retard dans.ses‘cotisations ourefusait:me payer: 1 :
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ARTICLE 8: DÉDUCTION ÀLA SOURCE

8.01

8.02

8.03

8.04

Sur réception d'une autorisation volontaire signée par tout salarié,
l'Employeur consent à déduire hebdomadairement à la source, une somme
fixéepar le. Syndicat avec un (1) mois de préavis.

Dea

Une telle sommeest établie par une résolution du syndicat et unecopie
certifiée sera remise à l'Employeur.

La Compagnie remet ‘mensuellement a la sectin localeAnpliquéeles‘som-
mes ainsi déduites au plus tard le 15 du mois suivant.

Les employés quine sont pas ‘membtesdu tlie33astgettereBala
Convention Collective doivent payer une somme fixée par le Syndicatoe

 déduite hebdomadairement à la source eñaccord avec la formule RAND.

   



ARTICLE 9:

9.01,

PERMIS D'ABSENCE

nyl'occasion de réunions syndicales ou de congrès syndicaux, deux2.
employés netravaillant pas dans le même département, peuvent simulta-—
““nément s'absenter, sans solde, pour un total de dix (10) jours ouvra-
bles par année civile pour tous les délégués. Cependant, 1'employé ne

eat ou le salarië doit aviser la Compagnie dix (10) jours ouvrables à.
l'avance. Un employé que la Compagnie ne peut remplacer ne peuts‘ab-

senter comme délégué aux réunions syvndicales«ou congrès syndicaux dont

peut s'absenterplusde cinq (5) jours ouvrables consécutifs. Le Syndi-"

LiL est question Lei.

LeConpagate decors a deux 2)membres. duComitéde‘régociationn°er

-fectuant pas la même tâche, ou ne travaillant pas sur la même machine,

© gangsolde,le temps requis pour assister aux séances de négociations.
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ARTICLE 10: ETIQUETTE SYNDICALE

10.01 L'étiquette syndicale est la propriété exclusive du Syndicat Interna-

tional des Communications Graphiques et son utilisation n'est autorisée
que par directives et consentement du Syndicat International des Commu-

ñications Graphiques sur exécution et en conformité avec la licence de
l'étiquette syndicale.
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tl ARTICLE 11: TRAVAIL DE GREVE
A# 10

ii 11.01 -

i j ‘ Aucun salarié n'est requisde faire un travail venant d'un atelierqui
4

. est légalement en grève et dans lequel est impliquéle Syndicat Inter-
%pes . >

pi nationaldes Communications Graphiques. Ce qui précède n'empêche pas
a

3 l'exécution d'un travail qu'un client retirerait d'un atelier en grève
ou l'achèvement d'un travail commencé avant qu’‘une telle grève ne soit ©

++ “commencée.
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4i

À ARTICLE 12: PRODUCTIVITE

12.01 Les parties conviennent qu'aucune limitation arbitraire ne sera appli-

quée durant cette Convention quant au travail de production d'un indi-
In

Aviduou: d'un Broupe de travailleurs.
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ARTICLE 13: LIGNEDE PIQUETAGE

Nonobstant toute autre clause de laprésente Convention Collective,
tout employË qui manque ou refuse de traverser une ligne de piquetage

sur la propriété de la Compagnie ou de travailler derrière une ligne de‘
piquetage légalement établie devant l'atelier, n'est pas considéré,
comme ayant violé la présente Convention, et la Compagnie ne peut ni le

congédier, ni le discipliner, ni user de mesures d'exceptions à son
égard.
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ARTICLE 14: TABLEAU POUR AVIS

L'Employeur doit fournir un tableau dans une location à la satisfaction14.01
mutuelle, où peuvent être affichés les avis officiels du Syndicat. Ces

Bi avis ne doivent pas être contrairesau bon ordre et à la discipline.
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a8)Pour lesfins de la présente, un salarié estconsidérécomme régulier
Jorsqu'ilà complété quarante (40) jours de calendrier, période’au
“cours.delaquelle il n'accumule aucune ancienneté. CT

b) Aucours’ de cette période,untel salarit est-sounis”‘aux ‘dispositions +
decetteConvention mais il peut être congédié,mis àpied ou muté, 5
sans droit de :recours à 1a procédure.de griefs.

fore Geprobation à.pas plus d'uneourepriseetce pourunepire
de maximale dequarante (40)Jours de-calendrier pour cette. reprise.

 



   

      
     

       

 

ARTICLE 16: L'ANCIENNETÉ

16.01 a) Ancienneté d'usine signifie la période pendant laquelle un salarié
syndiqué a été à l'emploi de l'Employeur. Cette ancienneté ne s ‘appli-
que que pour la durée des vacances. ;

   
    
   

    

 

b) Ancienneté départementale signifie la période pendant laquelleunasalis
rié syndiqué a été à l'emploi de1'Employeur dans un département
donné. :

c) Toutefois, l'ancienneté départementale est utilisée pourle choixdes
périodesde vacances, de mise à pied temporaire et de promotion. i

      

       

    

CE d)Les salariés de l'unité d'accréditation embauchés depuis le ler Juin
«1986‘n'accumule aucune ancienneté départementale pour finsde miseà

pledetde promotion. -

“d'ancienneté detout salariéaysdiqué«se‘ealeuteade
son: geteterthbauchages :  

us(oaxinn12 mois).



ARTICLE 16:

16.07

L'ANCIENNETÉ (Suite)

Le salarié perd son ancienneté au momentde son rappel, s'il ne revient
pas. après que l'Employeur ait utilisé la procédure suivante:

a) Lorsqu' un‘salarié est rappelé au travail aprèsavoir été nis à pied, ;
l'Employeur le contacte par téléphone et si la communication ne se

- fait pas, l'Employeur expédie une lettre recommandée de rappel, à la
. dernidre.adresse qu'il connaît du salarié. : SIE

| si le salarié est rejoint par téléphone, 11 doitrevenir‘dansan
cing (5) Jours qui suivent, à moins d’un casde maladie. Lapreuve -
de cette fapossibilité incombe au‘salarié, RE 0

Toute communication téléphoniquese ate en présence du délégué ;

ds0
augaentations of.les diminutions dans l'effectif"dupersonnel|se font
entenant compte de‘l'ancienneté, des exigences dutravailet‘dele

compéténceà remplir telles exigences, le tout après consultation
deSyndicat,Cert 8’appliquePourderappeletPour.L'autonati

 



ARTICLE 17:

17.01

“17,02

    

  

  

DIMINUTION DANS L'EFFECTIF DU PERSONNEL

Advenant unmanque de travail, une diminution d'effectifs à l'intérieur

d'un groupe, d'un département, d'un service ou d'une section, les

employés sont affectés dans l'ordre inverse de leur ancienneté ou prio--
ritë départementale, de telle sorte que les moins anciens sont les:

premiers touchés, pourvu que ceux quirestent puissent accomplir, d'une
façon adéquate, le travail immédiatement.

Les employés affectés selon le paragrapheprécédent peuventchoisir
d'occuper tout emploi vacant couvert parl'accréditation de IMPRIMERIE
JACQUES-CARTIER  INC., 3 1a condition qu’ils possèdent les qualifica- ; _

. tions ou aptitudes requises pour accomplir le travail avec un rendement.
‘normeet que l'ancienneté soit respectéei7a Heu. “be

 

 avantles apprentis.

Audede départs :

 
régulter,doitdonner’ par écrit,

  ‘de préavisason Employeur, avantd “queerdoneenpiol ; 

 

; À l'intérieurd'un groupe, d'un département,d'un‘service,‘d'une‘sec~
“tion touchée selon le paragraphe17.01 de cetArticle,les plus anciens
ont priarieg.dechoix telqueprévua d'article:18:MISE A PIED... ;
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ARTICLE 18: MISE ÀPIED

18.01 Dans les cas de mises à pied, les règles sont les suivantes:

a) Les mises à pied sont considérées par département.

b) Les salariés sans ancienneté sont les premiers affectés sans pré-
avis. :

c) Pour une mise à pied de moins de trente (30) jours ouvrables, l'Em-

ployeur donne un préavis de deux (2) jours ouvrables ou paie en lieu

de préavis. L' Employeur se conforme à l'ancienneté.

 

d) Pour une mise 2 pied de plus de trente (30) jours ouvrables, le
:. Salarié qui a plus d'un (1) an d'ancienneté, reçoit.un préavis de

cing (5) jours ouvrables, le salarié qui a plus de deux (2) ans

d'ancienneté, reçoit un préavis de deux (2) semaines avec permission
~~ de s'absenter pour une période de deux @) journées complètes,avec

  
  

 

  
     
    

   

  

 

   

  

        

Pourune mise à pied permanente, le salarié recevra un préavis selon
‘la loi ‘126 sur les Normes du Travail et reçoitun préavis de trois:

63). semaines avec permission de s'absenter pour.‘une période ‘de-deux
2)Journées complètes. avec solde. nl

 

Àl'oëcasiond'une miseapied,un.employéseraconsidéré,‘àtous
igards,|comme Étant .un employé de laCompagnie,‘saufqu'ilinerece-

‘vra‘pasde salaire et aucune contribution”nesera versée en son nom
‘au Régime de Prestations Supplémentaires‘de:“Chômage . Dans leicas
“d'une cessationd'emploi, toutes les contributions requisesen vertu

“x de la Convention,’ continueront d'être versées en son nom pourchaque

“. semaine de salaire qui lui sera payé. Phe Sag,

  
   

  

  

  
   

  

3)Lesemployés occupantlespostes dé‘prenters’ pressters-sur”la‘presse’
4 couleurs, ont droit à une ancienneté préférentielle dans les cas
©» de mise 3 pied, et ils pourront déplacer l'employé qui occupe le
“poste de margeur. - ° a . Ch PT 1 2 COL TET ee Si

 



 

ARTICLE 19:

19.01

Page 20

CONGEDIEMENT

Dans le cas d'un congédiement pour cause, il n'y a pas de préavis
applicable, mais 1'Employeur doit donner les raisons du congadignent,
au Syndicat.

L'enployé congédié a le droit de soumettre un grief, sujet aux procé-
dures des griefs, tel que ci-après stipulé à l'Article 40: PROCÉDURE DE RE

‘RÈGLEMENTDES GRIEFS. a I

Dans le cas du‘congédiement d'un représentant d'atelier ou d'unoffi-
cler du Local, l'Employeur avise le Syndicat cing (5) jours ouvrables

- avant que le congédiement ne prenne effet, pour permettre au Syndicat

 

\ d'en discuter les raisons avec l'Employeur. Bien entendu, si le congé- ~~
© diement commande un départ immédiat, le salaire cesse parle fait =

© Dansle cas du congédiement pour cause d'un employéreconnuà régulier,
aulfait l'objet+d'ungrief, lefardeau dele preuve incombeà J'Emplo<  

 

“nsmoeursaisciplinaireécrite.ou‘verbale‘datant deplus'dé douze(12)

  mois passés,ne’ pourra êtreinvoquéepour“fins ‘de congédiementou d
suspension, advenantune: apuvelleJinfraction,

  

    



ARTICLE20:AUTOMATION
20.01 “ Avant l'élimination d'une classification d'emploi ou de département,de

‘L'installation d’une nouvelle machinerie, d'un changement de procédéou
d'ün résultatd'opération contrôlée automatiquement, un comité.conjoint
doit être institué en vue d'établir dans quelle mesure les changements
technologiques. et .lesconditions de .travail affectent les employés,
ceci, poîxante(60) jours avant la-mise enopération. °
recyclage.8°‘applique dès lors.

L'introduction. de nouveaux: procédés ¢oude toutes nouvelles pièces d ê-
quipement,doit se faire en considérant les employésactuels.commeLes
premiers. ayant.droit aurecyclage et.àvnepérodederéadaptation
‘sont capables de fairele travail.

 



ARTICLE 213_NOUVEAUXTAUX, QUTILIAGE ou PROCEDES

20 Dansle cas de l'Anstallationdetoutes nouvelles machinesoude nou-
‘veaux procédés. pour la production dans les communications graphiques,

d'un modèle qui n'a jamais été utilisépar l'Employeur,ces.nouvelles
machines ou procédés doivert être opérés par du personnel syndiqué,

- gouverné par.'cette Convention,etles conditionset taux desalaire

devrontêtredécidés parle Comite.. Conjointde 1'Ewployeur et duSyndi-

veEmployeuravise lesyndicatdeesd'acheter oude louere
d'installerdu nouvel outillage oude nouveaux procédés. dansundélai
“desoixante(60) Jours précédantl'installation.

5Danslecas où1'Employeur medonneraitpas lepréavis requis,les
nouvelles machines ou procédés ne pourront; fonctionner jusqu'à ce qu'un

raisonnable ‘sole dong,1 salairedoit,Sureétabli
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ARTICLE 22: PROGRAMME D'APPRENTISSAGE

22.01

  

gnie pour un mois donné, envertudecetteconvention,’
payablesle’premier jourdumois suivant,

(INSTITUT DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES DU CANADA)

11 est convenu qu'à compter du ler mai 1986, la compagnie versera à
l'Institut des communications graphiques du Canada, ci-après appelé
“Institut”, une cotisation hebdomadaire à l'égard de chaque employéde
la lithographie et de la photogravure, aux fins de maintenir un
programme d'éducation et de formation. L'Institut des communications
graphiques du Canada sera administré par un Conseil de directeurs,
conposé d'un nombre égal de représentants venant du Conseil patronal de
l'imprimerie du Canada et du Syndicat international des communications
graphiques. Le montant de la cotisation, lequel peut être majoré ou Co
réduit selon les besoins du programme de formation, est de trois
dollars quinze ($3.15) par semaine par employéde.1a lithographie etcde

la photogravure.

8) A compter du ler janvier 1987, la cotisation de1a Compagnie,tel
que stipuléici, sera augmentée ‘à trois dollars et trente cents
(83.30).“par semaine.Per enployé. de la. lithographieet«de.1a photo-

 

 

  
Lesapprentisdes‘compagniesvisées par‘cette convention seronttenus

de suivre lescours dispensés parl'Institut,‘conformément aux règles,
“räglementset conditions établis parle Conseild'administration.Local
“des ‘employeurs et duSyndicat. Cesheures de. “présencea cours’    

  onsidéréescommeétant29sheures de travail.

  
outes‘lescotisations àl'Institut seron confiées à‘une-‘compagnie de
fiducie ouà une institutionbancaire canadienne désignées‘parle Con-

“setl des directeurs.Ces’cotisations.seront payables par chèque‘ou
“autre.‘effet négociable à l'Institut des communications graphiques du
;Canada‘et’ transmises: ‘conformémentaux indicationsdesdirecteurs.En
même temps que leversementdes cotisations, la:compagnie: feraparvenir

“tous.Tapports.qué le Conseil dès directeurs ‘ jugera nécessaires à la
saine gestionde l'Institut. Tous”les‘versements requis de lacompa-

‘seront dûs et 

       



ARTICLE 23: L'APPRENTI

23.01

23.02

La permission de former un apprenti se fera parconsentement mutuel

entre l'Employeur et le Syndicat. :

Les apprentis déjà en place reçoivent le crédit du temps travaillé avec

son Employeur plus le temps travaillé dans le même métier avec un autre .

Employeur, le tout révisé par l'Employeur et le Syndicat. =

Dans le département des presses lithographiques, typographiques et de
gravure, un apprenti doit être compagnon margeur avant de se voir con- a

fier la responsabilité d'une presse. Son apprentissage ne commence que
lorsqu'il prend la responsabilité de la presse.

À la demande de l'Employeur, tout apprenti doit réussir ses cours de
perfectionnement de l'Institut des Communications Seaphiques.du —

3 Canada,

Avant(L'apprentissage,les employésde“tous

| de.lareliure et finition a).
“Département de la reliureetfinition(I).
“Départementdes CAMÉTASsconvecunrecn ane geneense

… Département:du BOBLAZE. «obenobinensissbuineiver,

+ DRpartomentdes7h une: ‘

“L'Esployeur peutprolongerdesix©)moisàunaan,«à apprentissag
srjuge que l'apprenti’ n'est paspréparé. 11 doit en discuter les

~~ ralsons avec le Syndicat. Cette clausenes'appliquepealL'apptentis
same«decing oyans pourles futursapprentis. Pa Re MS 
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1
ARTICLE 24: EFFECTIF MINIMUM SUR PRESSE

24.01 PRESSIER OU

APPRENTI PRESSIER MARGEUR

1COULEUR|

~Jusqu'a 1032umwytnel.
TE

2 COULEURS

Plusde 788mma10680m
Gao”.2427)incl

4 COULEURS

“Plus de 788uma1066mm ce

“(30* a42") incl.

Presse cylindrique

“Jusqu2812m 32

Classifica io: usqu'd 26" inclusivemen yndical ccepte degro
persouscette classification, les‘différentes catégories de’ presses
usqu'à-26".Anclusivement..Lepersonnel -fequis'et“les“tauxdesalaire
sont toutefoisÆtablis d'après.1'Article 21: ‘NOUVEAUX : TAUX,: OUTILLAGE
ou PROCÉDÉS, orsque la Compagnieen fait acquisition

4,03 LA‘où il estfai mention dedeux 2) pressiers ù ‘apprentis pressiers,
un doit être“equpagnon:‘pressier

+04 Ancun salari( at esse aimultang~est appelé à opérer plus ‘d'une
meats,

WETTOE

FE
ter

vk



ARTICLE 25: HEURES DE TRAVAIL

25.01

 

Les heures de travail sont réparties sur cinq (5) jours consécutifs, du
lundi au vendredi inclusivement, donnant:

a) Une (1) semaine de travail de trente-six (36 heures pour la durée de
la convention.

Les parties s'entendent sur les heures journalières suivantes: -

du tandi au jeudi incl.: 8.00 à 12.00 hres - 12.30 à 16. 30 hres

vendredi: | 8.00 3 12.00tires

b) Aides généraux: (40 heures) |

du lundiau jeudi inel.: 8.00 àà 12.00 hres — 12. 30 à 17.00res
+ fa

| vendredi" Le à 12.00 hres 12.30à14.30hres

Sentonneur(36heures)|

du lundiau‘Jeudi nel:3.30.a

 

tives, ‘exception faitede la période du repas, traitée au paragraphe

- suivant, etêtre uniformes pour tous les employés de chaque Équipe
«x précitée. Les vendredis soir etles soirs précédant unjourde fête,
“les heures régulières de travail se. prolongent Jusqu'àd'heure habitu-
elle du:départ. Le

période dedîner

Unepériode de dtner de pas moins detrente (30):minutes nt de plus de
 goixante (60) minutes est établie par consentementmutuel des employés
et de 1° Employeur, pourvu que lesdites périodes de dîner soient compri-.

….sent dans les cinq(5) premières heures de toute équipe régulière éta-
ble.IL est entenduque l'horaira dag nériodes-de diner est ‘rigoure

“sement observés Toutefois, en cas d'urgence, 11 peut être changé aprèsStyman

consultationavec le délégué.d'atelier.AussitôtLlurgancepassée, où
ab.Teveoir.auxheures normales. 



ARTICLE25: HEURES DE TRAVAIL"(Suite)

25,05adevra‘observer les horaires de travail mentionnés dans les paragra-
‘ _phes précédents, sauf s'il y a.entente intervenue entrel'Employeur-

Syndicat, et permettant 1a réduction desheuresde‘travaille rad
de chaine‘semaine ouPour l'heure du:Tépas.3 fa)Sr

depar ’ "périodedeiy 5)deenquestion€
pour permettreaux enplôyés de faire leur toilette

 



ARTICLE 26:
26.01

RÉDUCTION DE L'HORAIRE DE TRAVAIL

Toute modification affectant l'horaire normal de travail doit être
affichée dans un délai d'au moins cinq (5) jours ouvrables complets
avant la mise en vigueur du nouvel horaire réduit. Le retour aux heures
normales de travail s'effectuera ie Plus tôt possible.

Enaucune circonstance, les heures de travail ne doivent être inférieu-
res à six (6) heures par jour ou trente (30) heures par semaine. On ne.

. peut changer l'horaire de travail plus qu'une (1) fois par semaine de …
calendrier, saufen cas de eirconstancesen dahozs:du:contrôle deda

compagnie

Danslecasd'unmanque de travailaaune diminutiondesaffaires
… “dans l'atelier ou dans n'importe quel département, l'Employeur n'est
; Pas tenu.de déplacet des. travauxassignés a telleputelle machines

En datantquele. bon rendement etle‘fonctionnementefficace normalde
L'atelier :le.“permettent, l'Employeur. doit ‘répartir,comptetenudu -
Erpsrtiiine«01 de cetArcishe, uniformémentLeueue‘travail

 



ARTICLE 27:

27.01

HEURES SUPPLEMENTAIRES

Toutes les fois que la chose est possible, l'avis aux salariés qu'ils
doivent faire du travail supplémentaire leur est donné au cours de la
première heure de la journée. «

Le temps supplémentaire doit être établi chaque jour, en se rentesur

chaque équipe régulière de juur ou de nuit, dans chaque département.

Si un salarié était tenu de travailler sur plus d'une (1) Equipeen
moins de vingt-quatre (24) heures, il recevrait le salaire normal du
temps supplémentaire pour le travail accompli sur toute équipe addi-
tionnelle. Le commencement de toute période de yingt-quatre (24) heures E
gele temps normal du commencement de son Equipe Tégulière.

= Tout travail exécuté chaque jour, soitavant ou aprèsles. heures rgu- L
 llëres d'arrivée ou de départ de toute Equipe, est. ‘considérécomme

C tempspupplénentaire. Les trois (3) prénièresheures.sontTémunéréesau
i r.1 | : :

1supplémentairedansun’ autre.“ateliersous“peine
7 naires.

Letarif des heures;eupplémentaires|‘pourles5 enplo és detouteEquipe
estcalculé ‘d'apräsles salaires horaires qui leur sontversés sur
2 l'équipe où ilstravaillent actuellement , incluantAa.prize.

2Les employés reconnaissent que les demandes.desclients rendent.néces
sairele travail supplémentaire et ils. consentent àfairele “temp

LS supplémentaire requis pour. satisfaire aux besoins« Un ‘enployéest.libre
> d'accepter. de faire du travailsupplémentaire. SLtous les employés

“d'undépartement refusent, laCompagnie peut obliger un certainnombre
d'employés de ce département à faire letravail nécessaire. En aucun

| tas, la Compagnie ne peut obligerun employé a. travailler en i
 supplémentaireplus de sept (7) heures par.semaine... 5 : 



 

Minimum en temps supplémentaire

Il est entendu que les employés rappelésau travail,
l'atelier, reçoivent, pour ce rappel, le.taux des heures . supplémen-
taires pour toutes les heures travaillées avec unminimuim de trois (3).
heures au taux applicable. L'employé qui|travaille en continuité à ses

‘Unentersdas.prévoit devoirries-continuité après ses heu=
res Sageten temps supplémentaire plus de trols (3)heures,doit

 



ARTICLE 28: RÉMUNÉRATION (ÉCHELLE DE SALAIRES)

28.01 Le salaire de base de tous les salariés est tel que stipulé à l'Annexe
"A" qui fait partie intégrante de la présente Convention.

28.02 L'application des augmentations de salaires, telle que spécifiée, se
fera tel queprécisé à l'Annexe "A". { Le

28.03 Pour les nouveaux employés engagés comme apprentis, ils ont une augmen-
tation tous les six (6) mois, plus l'augmentation générale.

Les départementsdoivent être définis comme suit:

“1. Caméra, montage, plaques
2. Presses lithographiques

3. Presses typographiques (eylindre-vertäcale-platine)|

Reliure I …

Reliure.ir
+Expédition,

 

ju salaire du compagnon
salairedu compagnon

‘ealairedu compagnon’
u salaire . ;compagnon

| dysalaired  dompaghon

« salairedu compagnon

u'salaivedu compagnon _
hSo astern, A compagnon

0. Litho.€etReliure n°
 

aducompagnon

u'salatre:ducompagnon

salatredu’‘compagnon 



\ APPRENTISSAGE DE 4

mois34ème année: 1 - 6

| mois2- 6

41ème années 1-6

2- 6
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ARTICLE 28: RÉMUNÉRATION (ÉCHELLE DE SALAIRES) (Suite)

typo. litho. et Reliure I)

salaire du compagnon

salaire ducompagnon

salaire ducompagnon |
salaire du compagnon

- 2couleurs)

salairedu margeur
u salaire du margeur ;

salairedu margeur
dusalairedu‘margeur

Loiredumargeut

-àcouleure)

BOXduse
85% dusal

aandumargeur

Jtuslatesdu
“salairedu
| salaire du

d 3 salairedu
“salaire du

1 salairedu.
salairedu.
salaire du

PRESSIER

jscompagnon CAE

compagnon
compagnon(
compagnon(
compagnon{
compagnon (
‘compagnon ‘ (
compagnon(

$a salaire#46
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29.01 Chef d'équipe
,
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A foLe chef d'&quipe doit recevoir les primes suivantes:
'’ P E

— Surveillance de  L à 5 employés - $0.85
— Surveillance de 6 3 10 employés - $1.00

= Surveillance de 11 employés et plus ~ $1.15
-

29.02 Prime de soir et de nuit
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ARTICLE31:
31.01 a)

TAUXDES SALARIÉS DÉPLACÉS

Chaque employé doit être classifié selon sa classification. telle que
stipulé dans la Convention Collective (exemple: monteur, pressier,
margeur etc...) L'employé déjà classifié,quiesttemporairement uti-/
lisé, à la demande de l'Employeur, pour remplir des tâches d'une clas-
sification oùle taux horaire est moindre, ne devra subir aucune réduc- :
tionde:taux. Toutefois, si 1'employé estutilisé dans une classifica~-

tion od 18 taux horaire est popériouràson taux horairehabituel,il

>:relevé précis des heurestravailléesdans une classe supérieure.est
“conservé. par4Baployeuret créditsàAtapinentistegs4de L'euploré»

“mise à ihigLienploys“qui travaille dansune‘fonction d'unaston.
Anfériesr,Toe de taux inférieurImmédiatement. iLm

 



 

Page 37

   

  

   

  
   

ARTICLE 32: PAIE DE PRÉSENCE

32.01 Un ‘employé se présentant au travail a l'heure où son équipe régulière .
doit normalement prendre la relève, et qui n'a pas préalablement été
avisé qu'il ne pourra effectuer son travail habituel, recevra, à moins
qu'on lui ait accordé le droit de s'absenter, la pale de la mofîtié
d'une journée, selon le taux de base lorsqu'il exécute le travail régu- .
li2rement confié à son équipe. Durant la période pour laquelle il est
payé, on pourra toutefois lui confier d'autres tâches disponibles dans
son département. La Compagnie fera tous les efforts possibles afin
d'aviser l'employé à l'avance, soit par téléphone, soit par écrità la ==

, dernière adresse connue de l'employé. Dans l'impossibilité d'atteindre
l'employé, l'avis sera donné à un délégué syndical la veille. La Compa-
gnie est exemptée de cette obligation si le manque de travail est dû à

; une.forcemajeure. (exemple: incendie, panne d'électricité, tenpête
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ARTICLE 34: CONGÉS PAYÉS ET ABSENCES

34.01 Jours fériés, chômés et payés

Les jours de fête ou de congé payés seront les suivants:

« Le Jour de l'An

- Le Lendemain du Jour de l'An
- Le Vendredi Saint

La Fêtede Dollar
La St-Jean-Baptiste

La Confédération (Fête du Canada)
LaFête du Travail

Fête de l'Action de Grâces
La Veille de Noël

2 Jour de Noël
> Lendemain de Noël Te

VeilleduJourddel'an

D
S
O
N
O
U
S
U
N
H

icosbinktices.

Pourtoutela duréede laprésente Convention‘Collective,lescongés
‘réservés àda St-Jean-Baptiste et au ler juillet peuventêtre reportés
‘aulundi ou au vendredide lasemaineoù la fête survient, avec consen-
foment mutuelentrelesemployés et.la direction del'atelle

 



© ARTICLE 34: CONGES PAYES ET ABSENCES (Suite)

34.06 Quant aux employés de l'équipe de nuit, l'équipe dont letravail com
mence un jour de fête statutaire pour se prolonger iejour suivantest
désigné comme l'équipe affectée par la fête statutaire. Il est en outre
convenu que les employés de l'équipe de nuit reçoivent, pour ladite

fate, la prime additionnelle rattachée à>l'équipe de nuits 14

Letaux de salaire régulier veut dire le taux de base multipliépar le
nombred'heures travailléessi l'employé l'avait travaillé.

 



ARTICLE 35:

35.01

CONGES ANNUELS PAYES ~ VACANCES

Tous les salariés qui, au 15 juillet de l'année, comptent moins d'un
(1) an de service avec l'atelier, ont droit à un (1) jour de vacances
par mois complet de service (maximum dix (10) jours), établi sur la

base de ‘quatre pour cent (4%) du salairebrut au 15Juillet de: chaque

année.

Entre un (1) an ettrois (3) ans d'ancienneté au 15 Juillet,aptes
a droit à deux (2) semaines de vacances payées au taux de quatre pour.
cent (4%) du salaire brutgagné au cours de l'année qui précèdele5.

juillet de chaque année.
|

Chaque salarié ‘ayant’complété sa troisième (31ème) ‘annéede>service.
avec‘l'Employeur, en date du 15 juillet, se voit accorder trois-3)
‘semaines de vacances payées au taux de six pour cent (6X) de son salai-

rebrut gagné aucours de £'annéeprécédantle :15: juillet .de chaque

Le,dulermai2987,chaqueaatariéaut aSeessa

Letpourcentondeson.salaire brutgagnt€au
récèd 5 ‘juilleprdesage&année.

Trtrerr

35.01 decetArticle, ou letauxdup

dernierestle8, plug 8élevé. (EEE AA

aerueat0,w.adroit d'aprèslenn 
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des employéssoient prises, de préférence, au cours desdeux (2)semat-

 

Les quatriéme et cinquime semaines de vacances se prendront à une date La
déterminée par la Compagnie qui en informera l'employé deux semaines à -R
l'avance. En ce qui concerne la troisième semaine de vacances, la Com- EE
pagnie en informera l'employé soixante (60) jours à l'avance. Les qua-
tre ou cinq semaînes de vacances d'un employé peuvent être prises con-
sécutivement si l'employé en fait la demande et si cette demande est
approuvée par la Compagnie et par Ie délégué d'atelier. LS

Un (1) ou deux{2) employéspar défartement, peuvent partir, a 1afot,

*

Dans la mesure du possible, l'Employeur veillera à ce que les vacances

 

ARTICLE 35: CONGÉS ANNUELS PAYÉS — VACANCES

35.10

35.11
: suivant les besoins de la production.

35.12

| nesqui précèdent le premier lundidu moisd'août.

35.13

  

oudeux (2) semainescomplètes à lafois de vacances, pour sess autres
vacances. | | cr

neweou Ss fêtesou congés payéscoincident avec les vacances“de SE
“l'employé, la oules journées seront données précédant ou suivantAmmé-
“diatement la oules semaines de vacances.

Les -‘premières deux (2) semaines de vacances sont consécutives.‘Dang1

tous les cas, l'employé reçoit, lorsqu'il y a droit, au moins une41)  

   

  

 

 
: “Dans l'éventualitédelacessation’auservice del'employé,lesvacan=
<vces accumulées par l'employé seront payées. Cette clauses applique

dans les cas.de mise2pled, de congédiement oude da.fermetured
i Listelter.

Deny’lecas du décèsd'un ‘employé,“les mscmtcs
payéesaux héritiers légaux. LE en de EP Comte ere

  

“toute période‘devacances accunulées.par l'employéserapr sedurant
“l'année civiques.

 

Aprèsententemutuelleentre l'Enployeurett sesemployés,les vacance
pourrontêtre.prises3àunepériode autre.que celle précitée.

“LesJours.de rasée,‘sont prises“consécutivenent; àmoinsd'entente
sutuelle,©c'est-à-dire, du vendradt 3 l'heureoùsetermine”‘l'équipe
régulière de d'enployt”uequ'"au. lundiou4‘équiperégulière de.1'em~
Blogs:ecommence. 22 : Ge Ant :

  

Dansuncasdemisea pled,l'Employeur n°indroitdeseser
vir des créditsdevacances d'un employé, sang.le consentement dece

dernier.RL

 



ARTICLE 36:

36.01
Cw

da

a)

b)

_concËs SOCIAUX, DÉCÈS ET NAISSANCE

employé bénéficie de son plein salaire pour lesheures cégulièresa
journée ouvrabledans les cas suivante: Le

Décès du conjoint ou d'un enfants tng5)Jour ouvrables,2comp
‘ter du décès. ; |

Décès du père,de la mère, d'unfrère, d'une soeur,du beau-père at
‘de la belle-mère: trois (3) jours à la condition qu'il s'agisse de
joursouvrables‘survenantentre deJour dudécès etle Jour des
fanérailless”.

) Décèsau grand-père,de1a“ grabdoudre, du; beau-frère,dela belie~
soeur, ‘du gendreou de la bru: deux (2) jourspour‘assister aux.

+ fanbratiles’ si gelles-ci tombent uajourSuvrables

st aumomentoù l'employéast‘absent pourcause de funérailles‘at’qu’un
jour de fête survienne, l'employé ne reçoitpas une journée d'a

SurinantavreàPourFemplacer|ce730084de: Fêtea.

2,pourvu.{qu'ilassisteauxfunérailles. |

 



ARTICLE 37:conc DE MATERNITÉ

37.01 SE Toute employée enceinte a droit à un congé sans solde, pour maternité,
‘à la condition de produite un certificat médical attestant la grossesse

et la date probable de l'accouchement, lequel certificat peut être
contrôlé parun médecin au choix de 1'Employeur.

La durée deces congé s'établit comme suits

LeL'Enployéeenceinte peut cesser de travailler en ‘tout temps au cours
de sa grossesse, sur recommandation de son médecin traitant, mais
elle devra cesser de travailler à compter du début du septième .

~~ (7i%me) mois de sa grossesse. (exemple: 90- jours précédant la date-
\ probable de l'accouchement). Le médecin de la Compagnie se réservé

\ toutefois le droit d'exiger l'arrêt de travail de l'employée
“enceinte si l'état de santé de cette dernière devientincompatible
“avec les exigences deson travail.Le

2.L'enployée doit reprendre son travail entre de a5ième‘et je 60ième-

“jour sufvant l'accouchement. Elle doit alors produireun‘eertificat

de son médecin,attestant qu'elle est apte à reprendre son travail-
régulier. En cas d'impossibilité de le faire, elle devra présenter
unsertifleat deson3 ‘whdecin traitant, cewt rallongele délai.

 



ARTICLE38:

38.01

_OBLIGATIONDEJUREOUDE TEMOIN DE LA COURONNE

Unemployé qui agit comme juré ou. témoin delaCouronne,
différence entre son indemnité et son salaire régulier de. la Conven-
tion.

Lorsqu'un employé. est libéré du service de juré oude témoin de la
Couronne, pour une demi-journée (4) ou plus » 11doit retourner à l'ate-. oi
lier et compléter ses heures régulières.
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ARTICLE 40: PROCÉDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE

40.01 Pour émettre un grief, la procécure suivante peut être {invoquée par un

employé seul, un groupe d'employés émettant le même grief, par l'Emplo-
yeur et le Local 555 Montréal du Syndicat International des Communica-
tions Graphiques .

: 40.02 On. entend par grief, toute mésentente entre les parties concernant
‘ L'application de la Convention Collective. da

40.03 Les parties reconnaissent qu'il leur est mutuellement avantageux de
régler de tels griefs promptement.

Aucun grief n'est considéré si les circonstances qui l'on provoquésont
survenues plus de trente (30) joursavant l'émission duditBriefs.

Lesgriefs sont régiesdeLa manière 4suivante: -

PremièreSap   

  

  

 

   

  

  Entrel'employéquiatuts le griet et le contremattreau‘département:
…Le salarié qui a émis le grief peut recevoir l'assistance deson repré~:
sentant d'atelier, s'ille désire. Si legrief n'est pasréglé enmoins
d deux(2).Jours.ouvrables, on peut.alors passer à ladeuxièneÉtape.  

 

     

  
  

  

  

  

  

  

Entrede salarié,le représentant d'ateller et“de surintendant-‘dela
firme:81le grief n'est pas réglé en dedans de éing G “jours ouvra”
les,€on. peut. alorspasser. ada troisiôm ‘Étapes:   

  

a) Lesdocumentsconcernantle pointen litige‘sont soumis auComiti :Con-
Joint selonles.provisions de l'Article "39: COMITÉ CONJOINT, decette
Entente.Dans eatehtative. de résoudrelegrief,cecomité a le‘pouvo
d'extger un,Apronsécrit du Jeprisestent. d’are ier,  

 

    

  

   
il ajoursiprésente.étagede laprocédurede

griefs a!apporte.“pasdeconclusion,‘mutuellement ; ;

“référer legrief A l'arbitrage, une requête est immédiatement adressée
“ ‘auMinistère du Travail de la Province deQuébec afinqu'ilendésigne
/ MA. Ladécision duprésidentAupartial sera finaleets
sisdeux(2)parties, : a

     

       



ARTICLE 40: PROCÉDURE DE GRIEF ET D'ARBITRAGE (Suite)

Quatrième étape (Suite)

b) Les deux (2) parties consentent à ce que le président impartialn'ait
pas l'autorité ou la juridiction nécessaire pour altérer les termes de it
cette entente ou pour substituer toute nouvelle provision oupour pren~

dre des décisions- incompatibles avec les termes et provisions de cette = -
entente, ou encore pour s'occuper de choses qui ne font pas l'objetdu
grief tel que défini dans cette Convention. { Co ah

Chacune des parties partage conjointement les dépenses encouruespar1a ie
nomination du président impartial, ‘ Cy 5

Il est ‘entendu qu’ une rétrogradation,\une suspension,un| congédienent
ou toute autre mesure disciplinaire peut faire l'objet d'un grief qui
doit suivre les étapes prévues. Advenant l'arbitrage, dans de telles

© circonstances,le président impartial peut,s'il lejuge juste et équi-
.:- table, annuler, modifierou respecter de telles décisions où.‘ordonner

“2 Psiement. en satier ou‘en.partie,de‘toute ubie

sineuncasdecongédiement,l'employédemeure ‘au travailpour
- duréedeson.enquête,àmoins demotif Juste, s'il présenteu

ROCÉDURESLARFICULIÈRESDE PERCEPTIONFi)D'ARBITRAGE

obligations,y.compris le‘versement des“cotisationsselon‘les article
CE 223“INSTITUTDES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES DU. CANADA, ‘Article 42:
seRÉGIMED'AVANTAGES SOCIAUX DES- COMMUNICATIONS “GRAPHIQUES a CANADA,
article44: PROGRAMME. SUPPLÉMENTAIRE DE- RETRAITE ETD'INVALIDITÉ DU

“4 S.1.C.G.et Article#5: RÉGIMEDEPRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRESDE CHO
,  MAGE,peutêtre référéà l'arbitrage parle Syndicat, les Employeurs ou

les‘fiductaires,avec l'alternative d'avoir. récours “auxprocédure
“exposées‘dans’cette section. plutô ‘qu'à celles énoncées auxsection

‘40.01à40.0
Copy Iba'yapasde délaiimposé quant au moment où ungriefdoit être logé
OUUn cas.référéàl'arbitrage: Toute infractionparJaCompagnie
5.vis-à-vis desesobligations à l'endroitdesrégimesdont:ilestques
“tion Lei, en.vertu d'une:Convention Collective‘antérieure en

©parties,’“est‘considéréecomme,‘aneinfraction à laprésente Convention
pa E “Collective,et ‘les procédures‘énoncées à cette section peuventêtre
“AétMatespour.logerunprie.etleporter.Jusqu'à l'arbitrage. 



   
: ARTICLE 40: PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS (Suite)  

 

c) Le syndicat, les employeurs, les fiduciaires ou les agents de ces
derniers peuvent expédier, par courrier recommandé, un avis écrit
pour informer la compagnie qu'elle est en défaut, et lui demander de

verser les cotisations et de se conformer à toutes les. autres
dispositions du régime. Un tel avis doit être considéré comme le
dépôt d'un grief selon cette section.

 

      

     

 

L'avis est réputé avoir êté reçu par.Jacompagnie le troisièmejou
de sa mise à laposte.    

 

d) si la compagnie ne verse pas les cotisations qui lui sont reuises a.
où que, par ailleurs, elle ne se conforme pas au régime dans les dix

; (10) jours suivant la dâte de l'avis, la procédure de grief est dès
© lors épuisée et, par la suite, le’ syndicat, les employeurs, les

fiduciairesoules agents de ces derniers peuvent,en tout temps
Porterlegrief ààunarbitrageFinalet antlesà parties. :

 

  

      
  
   

  

|dmtemetonet‘spécitier la date,Vheurear
hetame decetSrbitrage. us

 

    

   

  
| Les £tduciaires ou tout comitéou; sous-comiti que les£iduet.
“aires peuvent nommer, doivent chotsitun ou des arbitres pour

— “présider ‘l'arbitrage. Ce ou ces arbitres peuvent comprendre,
mais sans s'y limiter, un fiduciairepatronal, unfiduciaire
syndical, un ancien fiduciaire, unancien‘dirigeant,unoffi-

cier ou un employé du syndicat ou d'une compagnie qui est
- “partie& la Convention de fiducie miseen cause danscet:arbi-
~trage ou’ qui, par ailleurs, s'y trouve life.Un oudes arbi~
tres, choisis conformément à cette section,peuvent‘présider
… simultanément, ou autrement s'ilsendécidentainsi, desarbi-
-trages ‘serapportant à unou plusieurs régimes et:mettant
“cause‘une ou plusieurs compagnies.’Un fiduciaire nommé
titre d'arbitre peut présiderdes arbitragesausujetd'unà
oo “de tous les Téginesauxquels 1a compagnie eat tenue. de contri-

   

   

 

  

  

  

   

  

 

  
  

  

    

   

   

  

  

aeoules arbitressontautorisésa“entendretou litigequi
bresteat barepar le syndicat,lesemployeurs«ou les ftduc

 



ARTICLE 40: PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS (Suite)

PROCÉDURES PARTICULIÈRES DE PERCEPTION ET D'ARBITRAGE (Suite)

e) (iv) Le ou les arbitres ont le pouvoir d'ordonner à la compagnie de
s'acquitter de ses obligations, conformément à cette conven-
tion, et, en plus de verser les cotisations qui sont dues, de
payer les intérêtssur les cotisations en retard, au taux fixé
par les fiduciaires; de rembourser les honoraires raisonnables
qu'il en a coûté ou qu'il en coûtera aux fiduciaires pour les
services d'un conseiller relatifs au recouvrement de ces mon-
tants non payés et d'un conseiller juridique pour l'arbitrage;

, d'acquitter les honoraires du ou des arbitres; de payer tous
les autres frais raisonnables qu'il en a coûté pour recouvrer -

… les montants nonpayés; de verser des dommages-intérêts équi-
_ valant à vingt pour cent (20%) du total des montants que le ou =
“les arbitres estimeront être des arrérages et devant être|
acquittés. La compagnie reconnaît et convient que les

~~ dommages-intérêts serviront à payer les coûts différés d'admi=
+" nistration pour lesquels elle est responsableet reconnaît que
_ æes coûts sont réels et véridiques, bien que difficiles.à
« établir. Toutefois, la compagnie convient que ces coûts sont

«un minimum de vingt pour cent (20%) des montants estimés être
‘des arrérages et elle renonceA.emigar.toute:autre 5
additionnelle à cet effet. La
Sanslimiter la portéegénérale dece.aut precde,
“précitée tient comptes mer 7

‘tout employé

3, de la perte de - bénéfices,et des fonds utilisésà.causeà
__ manquement dela compagnie 2 seconformerauxtermeset au
dispositionsde laConvention de fiducie pertinenteet de
da conventionsollectives A

Aux‘fins de la sous-section(y), “honoraires raisonnable
d'un conseiller”8entendde tous les honoraires raisonnables

© d'un ‘conseflleraux montants qui incombent légalement aux
“_ flductaires, comprenant ‘les honoraires - pourle: recouvrement
“des dommages-intérêts, leshonoraires‘duvérificateur; le
“honoraires pour l'instruction du griefet tousautres ‘frais
aul4en a coûté aux Fiductaires. LU a 



 

ARTICLE 40: PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DES GRIEFS (Suite)

PROCÉDURES PARTICULIÈRES DE PERCEPTION ET D'ARBITRAGE (Suite) BK |

e) (vi) Toute décision ou sentence arbitrale rendue conformément à

Re cette section, peut être :entegistrée par le syndicat, les
& E ~ +. employeurs ou les fiduciaires en vertu de la section 44(11) de
2 © l'Ontario Labour Relations Act (Loi des relations de travail

de l'Ontario) et de toute autre disposition semblable dans le
Code du travail du Quêbec et, de ce fait, être iavoquée.

 

   
   

 

£) Nonobstant toute autre disposition contenue dans cette convention

-collective, le syndicat, les employeurs ou les fiduciaires peuvent
entreprendre tout action qu'ils jugent à propos en vue de mettre en
vigueur les obligations. d'une compagnie ’ selon cè qui est prévedans .
cette convention. LP en an   



  

41.01

 

41.02

  

  

          

  

  
   

   

   

 

    

  

 

41.05

 

ARTICLE 41:

a)

b)

“1e personnel de l'usine ou du département concerné. Il est entenduque;

a)
poursuivre sa journée de travail, estpayé pour le reste deda Journée

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ

‘Lorsque de nouveaux produits chimiques doivent être utilisés dans 1'us m5
sine ou dans un département, sans avoir été analysés aupréalable ‘et

‘sans avoir obtenu la preuve qu'ils son sans danger pour les emloyés ,You

sans -avofr l'indication précise d'un mode d'emploi, ces produits ‘sont
alors soumis, sur demande faite en ce sens, au Conseil des Recherches
“vou dla Commission de. la santé et de la sécurité au travail pour y

ou toutesrecommandations provenant de1'unouàd'autredes‘organismes
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L'Employeur sera tenu de garder l'atelier propre, bien aéré et dans les
meilleures conditions d'hygiène et de sécurité, et les employés doivent
coopérer avec l'Employeur dans le maintien de ces conditions d'hygiène
et de sécurité. À cette fin, un comité conjoint sera formé et composë
de deux (2) représentants du Syndicat et de deux (2) représentants de
l'Employeur .

Ce comité verra à l'application des mesures de sécurité, l'inspection
de la machinerie et du bon entretften dans l'atelier.

Toutes les fois où l'opération d'une machine comporte un certain ris-
que, 11 doit y avoir deux (2) personnes, incluant celle qui opère la

machine, présentes et à portée de vue ou de voix l'une de l'autre, de
telle sorte que si un accident se produisait, on puisse secourir effi-

cacement la victime et lui dispenser les premiers soins. : LE

subir des tests de laboratoire et être garantis non-dommageables pour.

les deux (2) parties aux présentes acceptent la confirmation officielle

 

précités. fa

Toutsalarif blessé alors qu'il est au travail, et obligé de, recevolr=7
dés traitements médicaux durant les heures de travail et incapable de Sl

de l'accident..

Lorsqu' un accident de travail survient, 1'Eaployeur pourvoir €aurams

‘sion de la santé et de la sécurité au travail doit lui verser si après

ja Employeur

portdu salarié à L'hôpital.

Accident de travail

La Compagnie prête,a.un employé accidenté, lemontant quela Commis

 

quinze (15) jourscalendrier, l'employé n'a encore rien reçu de- la
Commission de la santé et de la sécurité au travail. La Compagnie
paiera upmaximum de quatre (4) semaines desalaire 3 partirde la
troisidme (313me) absence. Le tout, pourvu que la validité del'acci- ; -
dent ne soit pas contestée. Pour être éligible à recevoirceprêt,
l'employé doit signer une formule fournie par la Compagnie. i pe TU

 

  
   paiera chaque année un montant de $45.00 pour l'achat de+

chaussures de sécurité pour le camionneur et les deux 2)aides séné-

rauxe
; =e

   



   ARTICLE 42:

42.01

Les a.àcompter du ler octobre‘1986, la cotisation delacompagnie,

d'avantages sociaux et la protection qui y est attachée peuvent
—8'adresser aux employés de tout autre employeur 116 par une convention

~~. ‘collective avec le S.I.C.G., aux employés à plein temps et ‘aux,offi~
…efers. du Syndicat international ou de n'importelaquelle desessec-
© tions locales et auxemployés à plein temps et aux officiers‘de toute
‘entité. syndicale ou patronale-syndicale, pourvuque ces. cotisations
solent versées pour le compte de ces employés ouofficiers,enfinà
‘toutes les autres personnes couvertesaux termes“detaSonvention et

«7peclarationde Æiducier | i. i

Cb).icompterduler janvier 1987, 1a cotisationde1a ‘conpagate,te

“Toutes tes cotisations à la Caisse d'avantages‘sociauxseront con-
fies à une compagnie de fiducie ouà une institution bancaire cana-
dienne désignée par les Fiduciaires. Ces cotisations seront payables
“ par’ chèque ou autre effet négociable à l'administrateur nommé par les

_ . Fiduciaires, pour être déposées à la compagnie de fiducie ou à l'insti-
"tution bancairecanadienne mentionée ci-dessus. En même tempsquele

‘versement des cotisations, la compagnie fera parvenir tous rapportsque
“les Fiduciaires jugeront nécessaires à la saine gestion dela Fiducie

“et payables dans les vingt (20) jours suivant le premier jourdu mois,

compagnie, le premier Jour de ce mois-là.

 

Page 53

RÉGIME D'AVANTAGES SOCIAUX DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES DU CANADA

À compter du ler mai 1986, la compagnie versera à la Caisse fiduciaire

d'avantages sociaux des communications graphiques du Canada, ci- après

appelée "Caisse d'avantages sociaux”, cent quatre dollars et trente-six
cents ($104.36) par mois pour le compte de chaque employé couvert par
cette convention. Cette Caisse d'avantages sociaux, établie en vertu
d'une Convention et Déclaration de fiducie et gérée par un Conseil de
fiduciaires, composé d'un nombre égal de représentants de l'employeur
et du syndicat, a pour but de procurer une assurance-vie, des indemni-
tés pour invalidité temporaire, des dédommagements pour les frais médit-
caux et/ou autres avantages connexes aux employés, ou à leurs bénéêfi-

claires, pour le compte de qui la compagnie verse des cotisations, et
pour financer les coûts d'opération et de gestion de cette Caisse. La
compagnie versera ces cotisations tant que le nom de l'employé demeu-
rera inscrit sur la liste de pale de la compagnie, 38 l'exclusion de ~~
toute période d'un conflit de travail, alors que les employés ne tra~
vaillent pas. Les parties conviennent que la participation 2 la Caisse‘

  

  

 

  

     

  

   

   
  

   

   

    

  
  
  

  

  

  

que prévu ici, sera augmentée àcent dix-huit dollars et ‘soixante
quinze cents (s118.73) par. mois par employé couvertpar cette con-
vestion, vo

 

 

‘que stipulé ici, sera portée a cent vingt-neuf dollars et quarante
-sents(8129,40) Permois par employé couvert per cette souvention.

 

et aux palements des avantages prévus par le Régime. Tous .les verse=~
mentsrequis de la compagnie, en vertu de cette convention, seront dis

‘1a
  

  

pour le compte de tous les employés inserits eur la listede pale©de



ARTICLE 42:

42.03

Page 54

RÉGIME D'AVANTAGES SOCIAUX DES COMMUNICATIONS GRAPHIQUES DU CANADA

(Suite)

La compagnie convient être liée par les dispositions de la Convention

et Déclaration de fiducie, dont elle reconnaît par les présentes avoir
reçu copie, qui établit la Caisse d'avantages sociaux susmentionnée et
par les modifications qui pourraient y être apportées à diverses épo- L

ques; de plus, elle convient être liée par les règles, règlements et

projets, sauf en ce qui touche les montants indiqués ci-dessus, qui ..
pourraient être adoptés par les Fiduciaires de temps à autre. La compa- ©.
gnie convient, en outre,que les premiers fiduciaires et ceux qui leur »
succëderont, nommés par les employeurs conformément à la Convention et =.

Déclaration de fiducie et aux modifications qui pourraient y être
apportées à diverses &poques, soient reconnus comme étant les. Fiduet-
aires qui Teprésentent les employeurs .

Le syndicat accepte que la compagnie retienne toute ristourne.découlant
{ - de l'enregistrement du régime d'indemnisations_pour‘perte de‘salair
casesauprèsdde1a Comisalon d'assurance-chômage-

IAest‘convenu’“que”le.«Régime d'avantagessociaux
“graphiques du Canada et la Caisse fiduciaire(d'avantages#sociauxdes
communications graphiques du Canada, tels‘que‘définisdans la Conven-.

tion et Déclaration de fiducie entre le.Conseil.petronalde‘l'Amprime
“rie du Canada, -le Syndicat international descommunicationsgraphiques
et les Fiduciaires, laquelle est indépendantede-cette.:convention‘col-

7lective, demeurent en vigueur, sous ré&serve ‘de;l'approbetion:de“toute
autorité, ‘fédérale ou provinciale, dont dépend:tle .Begine d'avantages

| sociaux des communications graphiques duCanada.’

si laméthodede perception des primes‘couvrantle “Medicare” devait
changer pendantla durée de cette convention collective, les parties se

rencontreront immédiatement pour décider de 1'utilisatio lacontri:
~ bution patronale prévue 2 la convention.

Tous les‘employés seront assurés à compter de leur premier jourdem
ploi. ae So
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   ARTICLE44: REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RETRAITE ET D'INVALIDITÉ DU S.I.C.G.

       44.01 À compter du 30 avril 1986, la compagnie versera à la Caisse supplémen-

taire de retraite et d'invalidité du S.I.C.G., ci-après appelée
"Caisse de retraite”, une cotisation égale à cinq pour cent (5%) du
salaire de base au taux de jour de chaque employé couvert par cette
convention. Cette Caisse de retraite établie en vertu d'une Convention
et Déclaration de fiducie et gérée par un Conseil de fiduciaires, com-

posé d'un nombre égal de représentants de l'employeur et du syndicat,a
pour but de procurer des prestations de retraite et d'invalidité et/ou =
autres avantages connexes aux employés, ou à leurs bénéficiaires, pour . …
le compte de qui la compagnie verse des cotisations, et pour financer

les coûts d'opération et de gestion de cette Caisse. Le terme "salaire
de base au taux de jour” employé ici, s'entend du salaire de base au -
taux de jourd'un employé, dans sa classification, incluant les absen~
ces pour cause de maladie et de mises à pied, tant que le nom de l'en-.

_ ployé demeurera inscrit sur la liste de paie de la compagnie, mais.
excluant la rémunération pour le temps supplémentaire, les:‘primes.d'é-

- auipes et autres.primes, ou toute période.deconflitdetravail,‘alors

      
     

  
   

  
     

    

  
  

 

   

  

  

        
’. «  

   

  

participationa laCaissedeTetraite‘et:la“protection quiy est atta-
chée peuvent ‘8‘adresserauxemployés‘de “tout ployeu € “par
uné“conventioncollective ‘avec le S.I.C.G., auxemployésà pleir enps
et.aux-‘officiersdu. Syndicat internationalesimeallede

     
   

     

    

   

 

  

adeEd

  

Acompter du 30 avril 1988, la contribution de‘laConpagni I
- prévu ici, sera augmentée a six pour cent (6%) dusalsire debase u
77 EURdeJour de chaque employé«couvert par cetteConvention.   

    

  | compagniede fiducie ou à une institution bancaire‘canadienne désignée
«…par les Fiduciaires et reconnue par lé Ministère du Revenu du Canada,à
l'effetdepréserver. l'enregistrement du Régime:Les cotisations seront
. payables .parchèque ou autre effet négociable à la Caissesupplémer
/ ‘Ætairede reträite etd'invalidite du S.I.C.G. ettransmises mensuelle-
ment au bureaudela compagnie de fiducie oude l'institution bancaire
"canadienne mentionnée ci-dessus. En même temps quele versement des
…cotisations,ja compagnie fera parvenir tous. rapports queles Fiduci-
‘airesjugeront nécessaires à la saine gestion de la Fiducle etaux
paiements des prestations. Tous les versements requis de la compagnie,
en vertude cette convention, seront dûs et. payables dans les vingt

. (20) jours suivant la période de paie du mols pour lequel des cotisa~
tions seront exigibles. ‘ > Pet
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ARTICLE 44:

44.03

44.04
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REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RETRAITE ET D'INVALIDITEDU S.I.C.G. (Suite)

La compagnie convient être liée par les dispositions de la Convention
et Déclaration de fiducie, dont elle reconnaît par les présentes avoir

reçu copie, qui établit la Caisse de retraite susmentionée et par les
modifications qui pourraient y être apportées à diverses époques; de

plus, elle convient être liée par les règles, règlements et projets,

sauf en ce qui touche les montants indiqués ci-dessus, qui pourraient
être adoptés par les Fiduciaires de temps à autre. La compagnie con-
vient, en outre, que les premiers fiduciaires, et ceux qui leur succé-
deront, nommés par les employeurs conformément à la Convention et

Déclaration de fiducie et aux modifications qui pourraient y être
apportées à diverses époques, soient reconnuscommne étant les Fiduci- -
aires qui représentent les employeurs.

11 est convenu que le Régime supplémentaire de retraite ett d'invalidité |

du S.I.C.G. et laCaisse supplémentaire de retraite et d'invalidité du

-8B+1.C.G.,tels que définis dans la Convention et Déclaration de fiducte:.
du S.I.C.G., passée entre le S.I.C.G. et les Fiduciaires, demeurent en.

vigueur,“sous réserve de l'approbation de ‘toute autorité, :“fédérale :sou
provinciale, ‘dont dépend le Régime supplémentaire.de retraite et"d'in-

“:xvalidité du Syndicat international des communications’“graphiques.
“Nouveaux ‘avantages du Régime prendront ‘effetauxdates qui seront
- déterminées .par le Conseil des fiduciairesde.la‘Caissesupplémentaire

de retraite et- d'invaliditéduSyndicat #48
“tions graphiques. [ ;

Tousles‘employés seront couverts par.cerégime
“imsère Journée.A'emplot.

  
wLe8
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ARTICLE 45: REGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE CHÔMAGE

  

 

  

       

   

   

45.01 La compagnie versera à la Caisse fiduciaire de prestations supplémen-
taires de chômage des communications graphiques du Canada, ci-après
appelée "Caisse de chômage”, une cotisation égale à deux et demi pour
cent (23) du salaire de base au taux de jour de chaque employé couvert
par cette convention. Cette Caisse de chômage, établie en vertu d'une
Convention et Déclaration de fiducie et gérée par un Conseil de fiduci-
aires, composé d'un nombre égal de représentants de l'employeur et du

syndicat, a pour but de procurer des prestations de chômage aux emplo- ©: :
yés pour le compte de qui la compagnie verse des cotisations, et pour ‘oi..
financer les coûts d'opération et de gestion de cette Caisse. Le terme
“salaire de base au taux de jour” employé ici, s'entend du salaire de
base au taux de jour d'un employé, dans sa classification, incluant les::
vacances, les congés payés et/ou les absences autorisées, maisexcluant
les semaines complètes. de mise à pied et les absences pour cause de:
maladie ou de blessure indemnisable, la rémunération -pour-‘le:temps:
supplémentaire, les primes d'équipes et autres primes,‘outoute.période

. deconflit de travail, alors que les employés netravaillentpass
partiesconviennentque la participationa:laàaisedechômag :

      
Toutes les cotisations à la Caisse“de chômage seront “confiéesà u

compagnie defiducie ou à une institution bancaire‘canadienne désignée
“par les Fiduciaires. Ces cotisations seront payables par chèque ou

autre effet négociable 3 la Caisse fiduciairede prestations supplémen-
taires de chômage des communications graphiques duCanadaet‘transmise:

“mensuellement à l'administrateur nommépar les Fiduciaires, pour être
~~ dépos€es à la compagnie de fiducte ou à l'institution bancaire cana-
“diennementionnée ci-dessus. En même temps quele versement des cotisa-

tions, la compagnie fera parvenir tous rapports que les Fiduciaires
“x,jugeront nécessaires à la saine gestion de la Fiducieet aux paiements’
‘-. des prestations. Tous les versements requis de la compagnie en vertu de

‘tetté convention seront dûs et payables dans les vingt (20) jours sui-
vant la période depaie du mois pour lequel des.antigations.seront.

exigibles. ‘ ;

 

   

 

  

  

   
      

 

  
   

      

    
      



ARTICLE45:

‘45.03

modifications qui pourraient y être apportées à diverses époques; de

REGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE CHÔMAGE (Suite)

Lacompagnie convient être liée par les dispositions de la Convention.
et Déclaration de fiducie, dont elle reconnaît par les présentes avoir
reçu copie,’ qui établit la Caisse de chômage susmentionnée et pér les

… plus,’ elle convient être liée par les règles, règlements et projets,
sauf ence qui touche les montants indiqués ci-dessus, qui pourraient
être adoptés par les Fiduciaires de temps à autre. La compagnie con-
vient,en outre, que les premiers fiducisires,et ceux qui léur succd-

 deront, nomm&spar les employeurs ‘conformément a la Convention et
“ Déclaration de fiducie et aux modifications ‘qui‘pourraient y ‘être
apportées à diverses ‘époques, soientTeconnuscomme étantlesFiduet~
aires quireprésententles employeurs.. cated Li

Tl. estconvenuque le Régimedeprestations.eupplémentaires de chômage.
et la Caisse fiduciairede préstations supplémentaires de chômagedes
communications graphiques du Canada, tels que définis dansla Conven-
‘tion etDéclaration defiducie entre LeConseil patronaledel'imprime
te du Canada,leSyndicat international descommunications‘graphiques
tles Fiduciaires,laquelle estAndépendantedeiicette conventionco
ective, demeurent“en vigueur,‘souscésetve:deIapprabationJetoute,

 



ARTICLE46:

 

46.01

 

Page 60

DURÉE ET EXPIRATION DE LA CONVENTION

Cette convention lie les parties et demeure en vigueur à compter du ler .
mai 1986 jusqu'au 30 avril 1988 et elle se renouvelle d'année en année

 

46.02

  

/_ par la suite, À moins que, l'une des parties avise par écrit, dans les
“-quatre-vingt-dix (90) jours qui précèdent la date d'expiration, l'autre
partie, de son intention de mettre fin 2 la convention ou d'en modifier

les dispositions.

Lorsqu'un avie de modifier la convention est signifié, Les dispositions
‘de la’ convention demeurent en vigueur jusqu'à ce qu'une nouvelle ‘con-

vention soit signée ou que le droit à la grève ou au lock-outsoit
acquis, selon ce qui survient en premier, avec l'entente qu'à ce stage,
‘la convention prendra fin. a

se,
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Page 62

ANNEXE "A"

TAUX DE SALAIRES

CLASSIFICATIONS

1 mai 1 nov. 1 mai 1 nov.

Actuel 1986 1986 1987 1987

Pressetypo.plusde.20" $15.04 $15.72 $16 51

Presse litho.€re20ous moine $15.04 $13. 72 $16.51

Bonnede pierre $15.04 $15.12 $16.51

Reliurex $15.60 $16.40 $17 31

Reliure II $10.34 §1t a0 $11.20 $11.76 $11.96

fy Caméra $18.58 $19.42 «62 $20.60 20.80

Magasinie $10.85 $11.34 §11.91

8.68Assistant-magasinier 9. $ 9.52

Expéditeur 1046 1.12

Camionneu 77 $10.21 10.72

Révigeu ‘épreuves $12.65

esse‘litho.

1 couleur 20 40 $16.99 $17.75 $17.93 18 +82

tho
2 couleurs - - 42° «94 18$18.84 $19 $20.18 $21.42

Margeur $15.07 $15 «39 16

Aide général +05 $ 8.4 94

Presse 4 leur

20” 40”
er esgie

218n pressier 18.38 31 46 $19. $2 0.

Margeu $15.31 $16.00 $16,0

2> paiement de. la rétrosctivitédesala reBe fer ant le
vacancesde juillet1986.

di

i
ARE:

Ea
SA



DÉFINITIONS

Assistant-magasinier:

Apprenti aesistant-
magasinier 3

ANNEXE "A" (Suite)

Le salaire de cette classification est établi à
quatre-vingt pour cent (80X} du salaire de la
classification du magasinier.

Le salaire de cette classification est établi à
quatre-vingt pour cent (80%) du salaire de la
classification de l'assistant-magasinier et est
progressif tel qu'établi au paragraphe :28.03de

© d'article 28: REMUNERATION.

| Assistant-expéditeur:

apprentiassistant-
“ espéditeur mime

Le salaire de cetteclassification est établioat

Quatre-vingt pour cent (80%) du salairede1a.
classification Pour l'expéditeur.a 1

Le salaire de.cette classification¢est: établià

… quatre-vingt pour cent(80%) du salaire de la
classification de l'assistant-expéditeur et est

“0 progressif tel qu'établi au paragraphe@26:03de.
l'Article 28: REMUNERATION. fu

et employépeut travaillersurles‘machines’
lorsque celles-ci sont enopération. ==

 

 

 



ANNEXE "BR"

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE LES DEUX PARTIES
 

Le 10octobre 1984

“Pourle temps des fêtes, l'Employeur s'engage à payer en avance ‘les.

‘somme prévues à la Convention Collective detravail, aux employés régu-

liers misà pied,qu1] prévoit rappeler au travail en dedans de trois

(3) mois. Pour les autres employés mis 3 pied, ils‘agit d'une.vérita-

“ble mise àpied. {

  



iti
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Page 65

ANNEXE "CG"

FORMULE D'AUTORISATION DE RETENUE SYNDICALE

Je, , Étant un employé

de ‘et vamembredu

SyndicatInternationaldesCommunications Graphiques Local.555,parla

présente, autorise et prie “de

déduire de ma patede chaque somata,À même les gäins accumulés à mon

crédit 1a somme:de3 à ceci Étant le montant de mes contri
Ty

butions hebdomadaires au Local 555.

De plus, j'autorise

sème tre i montantsainsi déduits.au Local555,Montré 1, du Syndica
fier

nternational des CommunicationsGraphiques, ont le reçu onstituera

une exonération bonne. et suffisan> te pour es montants ains déduits de

mes gains.

Cette autorisation demeurera en vigueur toute la durée du contrat, et

se renouvellera automatiquement de contrat en contrat

Signature Signature du témoin

E
Fr

i
B=
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ANNEXE "D"

LETTRE D'ENTENTE

ENTRE LES DEUX PARTIES

Chaque mois, l'Employeur remettra au délégué d'atelier, le rapport de
“chacun’ des plan ci-dessous mentionnés, indiquant les montants qu'il,
contribue ainsi que le nom de chaque employé pour qui il contribue. -

- Régime d'Avantages Sociaux des Communications Graphiques du Canada 8
. (Article 42)

iyRégimeSupplénentairede Retraite et d'Invalidité du 8.1.C.G.
(Article44) >

- Régime dePrestationsSopitanaires6 Chtaage or

  

 

  



ANNEXE "E"

IMPRIMERIE JACQUES-CARTIER INC.

FORMULE D'ACCIDENT DU TRAVAIL

Je,
 

ai subi un accident du travail le,
 

jour

alors que j'étais à l'emploi de_

 

Je consensauremboursement de toute avanceou ‘allocation d'assistance
autn‘est versée par la Compagnie ImprimerieJacques-Cartier inc :

J'autorise1a‘commission à émettre le chèqueà:
-Qurant|‘la période de mon incapacité totale temporaire

“Je consens, advenant que mes avances soient supérieures‘aux prestations
+ “verses par la commission ou que la décision de la commissionmesoit
-défavorable,de rembourser cette somme à la Compagate. ;

+

  Signature de l'accidenté Signaturedutémoin
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